
MUNICIPALITE
DE SENARCLENS

AU CONSEIL GENERAT DE LA COMMUNE DE SENARCLENS

Pr6avis municipal N" 2212026 relatif i l'adoption de l'avenant no 1 au REglement communal
sur la gestion des d6chets

S6ance du Conseil G6n6ral du 9 f6vrier 2O26

Monsieur le Pr6sident,
Mesdames, Messieurs les Conseillers,

1. Expos6 des motifs

La Municipalit6 soumet i votre examen et i votre approbation le pr6sent pr6avis, qui porte sur l'avenant n"

I au Rdglement communol sur Ia gestion des ddchets du 10 d6cembre 2072.

Lors de l'6tude de notre engagement auprds de la d6chetterie de Grancy, plusieurs constats ont 6t6 6tablis
Notamment, que les frais d'6limination des d6chets connaissent une augmentation constante depuis 2020.

2. Contexte et n6cessit6 de la modification

[a gestion des d6chets

L'6volution du domaine de la gestion des d6chets et des co0ts li6s i ce dicastdre est marqu6e par une

progression constante.

Quelques chiffres '. en 2024,la quantit6 totale de d6chets urbains s'dlevait i environ 2461rg, par habitant
pour le village de Senarclens, les d6chets biod6gradables tri6s (d6chets de cuisine et verts), repr6sentant
environ 81 kg par habitant.

Le compte MCH2 d6di6 aux d6chets constitue un financement sp6cial fonctionnant comme une entit6 de

type entreprise publique au sein de l'administration. ll est soumis ) l'obligation stricte d'6quilibrer ses

recettes et ses d6penses (autofinancement).

Ces dernidres ann6es, le compte des d6chets affiche un deficit moyen de CHF 16'000.00, soit un montant de

CHF 32.00 par habitant.

Afin de satisfaire aux exigences l6gales et comptables d6coulant de MCH2, les taxes forfaitaires doivent 6tre
augment6es.

3. Les modifications propos6es

3.1 Avenant no 1 au Rdglement sur la gestion des d6chets

Pour atteindre l'autofinancement du compte, il est n6cessaire de modifier :
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L'article t2-B. Taxes forfaitaires, alin6a 1

Texte initial :

o Les taxes forfaitaires sont fix6es d :

LOO francs par an (TVA comprise) au maximum par habitant ; les enfants et adolescents jusqu'e 18

ans r6volus b6n6ficient d'une remise de 50 %.

a 2'000 francs par an (TVA comprise) au maximum par entreprise.

Nouveau texte proposd :

r Les taxes forfaitaires sont fix6es i :

200 francs par an (TVA comprise)au maximum par habitant. Les enfants jusqu'i 3 ans r6volus au
1er janvier sont exon6r6s de la taxe forfaitaire. Les enfants dds 4 ans au 1er janvier et adolescents
jusqu'd 18 ans r6volus b6n6ficient d'une remise de 50%.

r 2'000 francs par an (TVA comprise) au maximum par entreprise.

4. Retour de Monsieur Prix

La modification de l'article 1,2 - B. Taxes forfaitaires, alin6a 1 du Rdglement communal sur la gestion des
d6chets a fait l'objet d'un examen attentif du Surveillant des prix. En date du 4 d6cembre2025, ila rendu ses

d6terminations concernant l'6volution des taxes et propose :

r de plafonner la taxe de base pour les m6nages d un montant correspondant i trois adultes, ou
d'appliquer un systdme d6gressif ;

o d'exon6rerde la taxe de base (taxe forfaitaire entreprises) les activit6s accessoires ou pratiqu6es d

domicile, ou du moins de r6duire significativement cette taxe.

Cependant, la municipalit6 dans sa s6ance du 18 d6cembre2025 a d6cid6 de ne pas entrer en matidre sur
ces deux sujets pour les raisons suivantes :

o L'6limination des d6chets constitue une charge importante pour la commune, et il nous semble
difficile de d6finir comment plafonner ces taxes. En effet, chaque famille a sa propre constellation,
des enfants 6tudiants, des enfants apprentis, des enfants travaillant et vivant sous le toit parental.
Nombre de situations nous sont apparues qui rendent difficile le choix quant e comment et qui
exon6rer. Pour cela, dds 18 ans chaque enfant sera consid6r6 comme un adulte.

o Concernant la taxe entreprise, comme celle-ci ne fait pas l'objet d'une r6vision dans le cadre de
l'avenant n" 1 au Rdglement communal sur la gestion des d6chets, nous n'entrons pas en matidre.

5. Conclusions

En conclusion, la Municipalit6 vous prie Monsieur le Pr6sident, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de

prendre les d6cisions suivantes :

Le Conseil G6n6ral de Senarclens, dans sa s6ance du 9 f6vrier 2026 :
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Approuv6 par la Municipalit6 le 12 janvier 2026

D6cide

Municipal responsable : St6phanie De16mont

PO PALITE

La Syndi ue La Secr6taire

St6phanie De Sylvie Pavillard
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Annexe 1

A titre informatif

Directive communale sur la gestion et le ramassage des d6chets

Les modifications 6voqu6es ci-dessous vous sont pr6sent6es d titre informatif uniquement, le Conseil G6ndral
n'6tant pas comp6tent pour se d6terminer sur la mise en euvre de ces points. Ces comp6tences 6tant
municipales.
Dans la pratique les modifications seraient les suivantes :

Objet 1
Texte initial :

Dds le 1er janvier 202'J,,les taxes forfaitaires pour les m6nages seront fix6es i 95 francs par adulte,
respectivement 47,50 francs par enfant. Ces taxes seront adapt6es annuellement en fonction de la
comptabilit6 communale.

Nouveau texte :

Dds le 1er janvier 2026, les taxes forfaitaires pour les m6nages seront fix6es i l-20 francs par adulte,
respectivement 60 francs par enfant/adolescent. Les enfants jusqu'i 3 ans r6volus au l-" janvier sont
exon6r6s de la taxe forfaitaire. Ces taxes seront adapt6es annuellement en fonction de la comptabilit6
communale.

Objet 2

Texte initial :

Un soutien en faveur des jeunes enfants est propos6 de la manidre suivante :

- 40 sacs de 35 L par ann6e offerts pour les enfants jusqu'i 2 ans r6volus au 1er janvier ;

- 20 sacs de 35 L par ann6e offerts pour les enfants de 2 i 3 ans r6volus au Ler janvier.
Ces sacs sont ) retirer auprds de l'administration communale du 1er au 3L janvier pour l'ann6e en cours.
D'autres d6cisions, en fonction d'6v6nements (naissance, incontinence ou autres), seront prises
directement par la Municipalit6.
Les sacs seront remplis de manidre d ce qu'aucune d6chirure ou poids inappropri6 n'entrave leur
chargement.
Cette directive entre en vigueur le Ler janvie r 2021.

Nouveau texte :

Des mesures sociales de soutien sont attribu6es comme suit :

- 50 sacs de 35 L par ann6e pour les enfants jusqu'i 3 ans r6volus au Ler janvier.

- 50 sacs de 35 L par annde pour les personnes disposant d'une ordonnance m6dicale (incontinence ou
autre), sur d6cision municipale.

Les sacs sont i retirer d l'administration communale du Ler au 3l janvier pour l'ann6e en cours.
lls doivent 6tre remplis de manidre i 6viter toute d6chirure ou surcharge pouvant entraver leur
chargement.

Cette directive entre en vigueur le 1er janvier 2026.
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